
 

 

La Lettre 
 

Optevozienne 

Mairie                                  
Horaires d’ouverture :      
Lundi : 13h 30 - 17h 00   
Jeudi : 13h 30 - 19h 00   
Vendredi : 10h - 12h  

04 74 83 81 76  
mairie.optevoz@wanadoo.fr 

www.optevoz.fr 

Déchetterie d’Optevoz 
Mercredi  : 8h30 - 12h 

13h30 - 17h30 
Jeudi  :  8h30 - 12h 

13h30 - 17h30  
Vendredi :  8h30 - 12h 

13h30 - 17h30                        
Samedi  : 8h30 - 12h  

13h30 - 17h30  

4 emplacements de      
collecte sélective 

Parking salle des fêtes 
Parking salle du champ 
Déchetterie 
Lotissement du château 

Collecte des ordures  
ménagères 

La collecte a lieu tous les       
lundis après-midi. 

Pour connaître l’organisa-
tion lors des jours fériés, 

consultez les   
actualités du site  :  

www.sictom-morestel.com 

Assistantes sociales  
PMI 

Centre médico-social de 
Morestel: 103 rue des  

Tabacs 38510 MORESTEL 

04 74 80 04 31 

BébéBus  
Halte-garderie itinérante    

Accueil à la Salle du 
Champ des enfants              
de 3 mois à 3 ans                                        

les jeudis de 9h à 16h30         
06 85 05 60 10 
06 81 88 44 54 

Bibliothèque Municipale  
     Mardi: 16h00 - 18h 
   Vendredi: 16h30 - 17h30 

OCTOBRE 2023 

Centre de Santé  
Infirmier « Les Lauzes » 
5 pl. de la mairie, Siccieu  

04 37 05 20 17 
csileslauzes@orange.fr 

Horaires d’utilisation des  
appareils bruyants 
Les jours ouvrables:  

8h30-12h / 14h30-19h30 
Samedi : 9h-12h / 15h-19h 
Dimanche et jours fériés :  

10h-12h 

La rentrée des classes à Optevoz 
Les 80 élèves de l'école d'Optevoz sont accueillis cette année dans 4 classes : mater-
nelles, CP-CE1, CE2 et CM1-CM2. Elodie RIGAUD et Anne-Laure SESTIER restent les 

enseignantes des plus petits niveaux avec respectivement 23 et 15 élèves. Perrine FA-
CON, nouvellement arrivée à la rentrée 2022, poursuit avec 25 CM tandis que Flori-

ne GUILBAUT-MORANDAT et Tifany GUERRIER assure le remplacement de Stépha-
nie DECOSTERD avec une classe de 17 CE2. Angélique BEAUREGARD (AESH) inter-
vient auprès des élèves des classes d'élémentaires. Rose PEREIRA, Isabelle DEGOU-

LANGE et Elodie LHERISSEL complètent cette équipe pour les services de cantine, 
périscolaire et encadrement en classe de maternelles.  

 
Cette année, les enseignantes souhaitent aborder le patrimoine sous toutes ses for-

mes : culturel, vivant et notamment celui du village et ses environs. N’hésitez donc 

pas à contacter l’école si vous souhaitez faire partager, aux enfants du village, vos 

connaissances, savoir-faire, plus courants autrefois et qui se perdent un peu aujourd-
’hui : tricot, vannerie, chansons ou danses traditionnelles, musique, instruments, objets 

particuliers, cuisine de plats traditionnels, connaissance de l’histoire du village ou des 
ses lieux remarquables... 

Avis aux grands-parents de la commune 
Vous êtes devenus grands-parents ou arrière-grands-parents en 2023 
et êtes domiciliés sur la commune ;    
Vous souhaitez faire paraître la naissance de votre petit-fils ou  
petite-fille dans le bulletin municipal à la rubrique état civil…  
Merci de contacter la mairie avant le 30 novembre.  
04 74 83 81 76 / mairie.optevoz@wanadoo.fr    

Vous ne recevez pas Isère Mag ? 
 Le magazine est distribué gratuitement dans toutes les boites 

aux lettres du département même si vous avez l'autocollant 
"stop pub".  
Si vous ne le recevez pas, faites-nous une réclamation par cour-
riel à iseremag@isere.fr. 
Vous pouvez aussi télécharger le magazine en PDF sur 
www.iseremag.fr 
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La bibliothèque municipale a déménagé... 
La bibliothèque a retrouvé son emplacement d’origine au sein de l’école, avec un accès par  
l’extérieur.  
Elle est ouverte les mardis de 16h à 18h et les vendredis de 16h30 à 17h30. 
Vous y trouverez des romans et des livres de tous les styles et pour tous les âges. 
Chaque famille peut emprunter cinq livres pendant un mois. 
La cotisation est de 7 euros par famille, et gratuite pour les enfants jusqu’à leur entrée  
au collège.  
Avis aux amateurs de lecture : si vous souhaitez rejoindre l’équipe des bénévoles de la  
bibliothèque, n’hésitez pas à vous faire connaitre auprès des bibliothécaires ou au secrétariat  
de mairie. 

Une nouvelle activité sur la commune 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

Nous souhaitons à Thibault Magnin 
tous nos vœux de réussite. 

Infos du Syclum 
Le Syclum vous informe du retour aux horaires habituels des 17 déchèteries à partir de lundi 18 septembre 2023.  
Pour rappel, la déchèterie d’Optevoz est ouverte du mercredi au samedi de 8h30à 12h et de 13h30 à 
17h30. 
En partenariat avec l'association Cycles&Go, le Syclum organise une collecte exceptionnelle de vélos.  
Donnez une seconde vie à vos vélos en les apportant en déchèterie : 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

Samedi 23/09 
Les Abrets en Dauphiné 

St-Genix les Villages 
Les Avenières 

St-Jean de soudain 

Samedi 30/09 
La chapelle de la tour 

Panossas 
Passins 

St-Romain de Jalionas 



 

 

Vous avez des ruches près de chez vous? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ce propos, nous avons constaté que l’apiculture est très développée dans notre  
village. Afin que les apiculteurs et apicultrices de la commune puissent se rencontrer  

et échanger, on aimerait les recenser pour les mettre en lien.  
Si vous êtes concernés, merci de contacter la mairie :  
04 74 83 81 76 / mairie.optevoz@wanadoo.fr    

 
 
 
 
 

Les arbres remarquables 
 
 
 
 
 
 

Pourtant, il peut arriver que ces mêmes abeilles questionnent le voisinage. 
L’Association pour le Développement de l’Apiculture en Auvergne-Rhône-Alpes 
(ADA AURA) a réalisé un mini-guide à l’usage de celles et ceux qui ont des ruches 
près de chez eux et qui se posent des questions.  Il dévoile quelques secrets apicoles, 
précise la réglementation en vigueur et répond aux questions fréquemment posées 
par les riverains. C’est un outil pour favoriser le dialogue et le bien-vivre ensemble. 

Vous pouvez trouver ce guide sur le site www.ada-aura.org ou bien                
directement en scannant le QR code ci-dessous. 

Avec 13 606 apiculteurs et apicultrices dont 407 professionnel·les, Auvergne-Rhône-Alpes est 
la première région apicole de France. Créatrices de valeur dans les territoires, les abeilles de 

notre région produisent 14% du miel Français et pollinisent les productions emblématiques 
de la région. 

Avis aux apiculteurs de la commune... 

Tout savoir sur la réglementation des plantations 
Les propriétaires plantent des arbres et arbustes pour créer des zones d’ombres ou simplement diminuer la visibili-
té voisine. Toutefois, ces plantations souffrent d’un encadrement assez strict selon les réglementations locales d’ur-
banismes. 
Avant toute plantation, il apparait donc important de se rapprocher de la Mairie pour obtenir la 
réglementation locale sur l’implantation des arbres et arbustes. 
A défaut des règlements locaux d’urbanismes, ce sont les articles 671 à 673 du Code Civil qui s’appliquent.  
Ces articles prévoient l’obligation d’implantation des plantations de plus de 2m de hauteur à une distance 
minimale de 2m de la limite séparative.  
A l’inverse, les plantations inférieures à 2 m de hauteur doivent être implantées à une distance minima-
le de 50cm de la limite séparative. 
 

Dans le dernier Bulletin Municipal d’Optevoz, un article était consacré aux arbres re-
marquables présents sur la commune.  

Nous préparons actuellement le prochain Bulletin Municipal et si des Optevoziens ont 
des propositions d’arbres remarquables pour poursuivre notre collection,  

n’hésitez pas à contacter la mairie avant fin octobre en envoyant une photo de l’arbre 
et en indiquant sa localisation. Merci d’avance! 

L’article 552 du Code Civil prévoit que la propriété s’étend du sol, mais 
également du dessus et du dessous du sol. Ainsi, le voisin qui se voit impor-
tuné par les branches dépassant sur sa propriété peut agir pour demander la 
taille et l’élagage des plantations. Le propriétaire voisin dispose alors d’un droit 
imprescriptible de faire tailler les branches sans avoir à justifier d’un quelconque 
préjudice. 
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Equipe de rédaction :  
José Quilès, Dominique Garcia, Romain Cotelle, Séverine  Antonio, Damien Bel, Emilie Pillaz,  Patricia Vidal,      
Kathrine Touzet, Aurélie Ruis, Nathalie Rivoire, Georges Pillaz, Stéphanie Decosterd, Annie Losilla. 
Merci à nos  distributeurs bénévoles : Catherine Garnier, Cendrine Gomet, Gisèle Poulet, Monique Vachet,  
Geneviève Pillaz, Jean-Pierre Magnin, Paul Dimier. 

A vos agendas! 
 

Calendrier des Bacs Jaunes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octobre 2023 
Mardi 4 Assemblée Générale - Comité des fêtes - Salle du Champ 

Mercredi 5  Assemblée Générale - Sou des Ecoles - Salle du Champ 

Dimanche 9 Vente de foyesses et saucissons briochés de l'AJSO - Siccieu 

Vendredi 14 Assemblée Générale - Boule Sportive Optevozienne - Salle des Fêtes 

Lundi 17 Assemblée Générale + Repas - Club Sully - Salle du champ 

Samedi 19 Matinée gourmande - FC Lauzes - Trept  

Vendredi 21 Assemblée Générale - FNACA - Saint-Baudille de la Tour  

Dimanche 23 Vide grenier - Sou des Ecoles - Salle des Fêtes 

Novembre 2023 
Vendredi 11 Commémoration du 11 novembre 1918 - Monument aux morts - 11h 

Samedi 26 Repas des Conscrits - Club des Jeunes - Salle des Fêtes 

Décembre 2023 
Samedi 3  Téléthon - Comité des fêtes - Salle des Fêtes 

Samedi 17 Repas des Aînés - Salle du Champ 

Dimanche 18 Marché de Noël + Vente d'huitres - Sou des école / Comité des Fêtes - Sur la place  

Le Syclum a remis aux Optevoziens les bacs jaunes au mois de septembre. 
Voici le planning de collecte des bacs qui se fera en alternance à partir du 2 
octobre. Si vous avez des questions concernant la collecte, n’hésitez pas à 
contacter le Syclum : contact@syclum.fr / www.syclum.fr / 04 74 80 10 14 


